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LES PROJETS 
FINANCIERS 

DU GOUVERNEMENT 

LE PROJET POURRAIT 
ETRE DISCUTÉ MARDI 

En déposant ce projet au début de la 
séance de la Chambre, le Préaident du 
Conseil demandera à la Commission des 
Financée de la Chambre de taire toute 
diligence et il fera particulièrement ap
pel a la discipline volontaire des orateurs 
et â celle de l'assemblée tout entière, 
pour que le vote du projet puisse abou
tir rapidement. 

Bien que le Gouvernement ne de
mande pas la procédure exceptionnelle 
d'urgence le Président de la Commission 
des Finances a donné l'assurance â 
M. Albert Sarraut que la Commission 
sera en mesure d'examiner le projet dans 
le délai de trois jours et le rapport 
pourra paraître à 1 « Officiel » soit di-

' manche, soit exceptionnellement lundi 
matin et la discussion en séance publi
que pourra s'ouvrir mardi. 

Le groupe socialiste 
contre le projet 

La délégation executive du groupe 
socialiste 8. F. I. O. a examiné l'ensem
ble de projet de redressement budgétaire 
que M. Bedouce a étudié dans tous ses 

A la suite de son exposé, la délégation 
a été unanime et sans le moindre débat, 
â rejeter le projet, a l'exception des 
articles concernant le précompte des 
valeurs mobilières. 

Une délégation de la Fédération des 
fonctionnaires, conduite par M. Laurent, 
qui assistait â la réunion, avait égale
ment exprimé son hostilité au texte gou
vernemental. 

examinant la question du renvoi du 
projet au gouvernement, la délégation 
executive socialiste a estimé que son 
attitude serait dictée par la nuance 
politique du commissaire qui prendrait 
cette Initiative. 

Il a été convenu que si les députés 
modérés ou de droite demandaient le 
renvoi des propositions gouvernemen
tales, le groupe socialiste ne s'associe
rait pas a cette manœuvre, mais qu'il 
s'y rangerait si la même proposition était 
faite par un membre d'un groupe de 
gauche. La réunion plénlère du groupe 
a été fixée à mardi prochain. 
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Les radicaux-socialistes 
s'opposeront à tout renvoi 

Devant le groupe radical-socialiste, M. 
Geonres Bonnet, ministre des Finances, 
a fait un exposé détaillé de la situation 
de la Trésorerie. Il a indiqué à ses col
lègues que plus que jamais le rétablis
sement budgétaire était indispensable 
par suite des graves symptômes qui se 
manifestent eu ce oui concerne l'état 
de la Trésorerie. Celle-ci. en effe* ne 
peut être â même de faire face d'ici à 
la fin de l'année aux échéances qu'elle 
a a assurer que si les bons venant en 
renouvellement sont souscrite à nouveau, 
ainsi qu'il en a toujours été durant ces 
derniers mois. 

Or, pendant la dernière semaine, les 
demandes de remboursement de bons du 
trésor et de bons de la Défense ont excé
dé 750 millions de francs les renouvelle
ments. Le ministre a Indiqué qu'à cette 
cadence, les caisses ne disposeraient 

l'or, qui. déposé à la Banque de Fran
ce, garantit la stabilité du franc. C'est 
ainsi que depuis trois semaines, ces re
traits ont atteint 3 miliards de francs. 
L'Angleterre, principalement, nous achè
te du franc-or, afin d'empêcher la livre 
de monter et afin de la maintenir entre 
81 et 84 francs. Le ministre a conclu en 
demandant aux radicaux de donner 
l'exemple du patriotisme et de l'esprit de 
sacrifice en se groupant derrière le gou
vernement pour faire adopter les projets 
qui sont Indispensables au rétablisse
ment financier et à la renaissance de 
la confiance. 

Après un txçosé de M. Jacquier, rap
porteur gén-iral, qui donne connaissance 
au groupe de la teneur du projet, M. 
Chevrier a demandé à ses collègues de 
donner aux représentants du groupe 
à la commission des finances, des ins
tructions formelles sur latitude qu'ils de
vaient y adopter, notamment si une de
mande de r.-nvol du projet au gouver
nement était proposée. 

La réunion a alors été suspendue. 
Finalement, après une dernière ob

servation de M. Delbos qui a insisté sur 
la gravité de la situation financière et 
économique et sur la nécesite d'y met
tre fin par d<s mesures qu'il a qualifiées 
de salut public, le groupe, à l'unanimité 
a voté une motion enjoignant à ses re
présentants a <a commission des finan
ces de s'opposer à toute demande de 
renvoi du projet au Gouvernement. 

UN AVION TOMBA 
en flammes, à Beauvais 
Un avion de messageries de la ligne 

Paris-Londres, piloté par l'aviateur 
Leburque. assisté du radiotélégraphiste 
Lepéeneur. qui avait quitté Le Bourget 
pour Londres, jeudi matin, à 8 h. 30, 
avec un chargement de messageries et 
de poste, est tombé à 9 heures, à Beau
vais, sur la manufacture de tapis de 
M. Laine, président de l'Aéro-Club du 
Beeuvalsls. 

C'est l'incendie en vol de l'un des 
moteurs de l'appareil qui a provoqué sa 
chute. L'équipage, qui a sauté en para
chute, est indemne, L'avion a été la proie 
des flammes. 

A L A C H A M B R E 

LE REDRESSEMENT 
FINANCIER 

Dans sa séance d'hier matin, la Cham
bre a écarté la discussion de la proposi
tion concernant la création de zones 
franches maritimes et fluviales. Elle a 
en effet voté la question préalable pré
sentée par M. Henry LE MIRE, par 360 
voix contre 165. 

Dès l'ouverture de la séance de l'après-
midi, M. Albert SARRAUT dépose le 
projet de loi de redressement financier, 
comportant répression de la fraude fis
cale et des mesures d'économies. 

M. Albert SARRAUT. — Le Gouver
nement a exprimé dans sa déclaration 
ministérielle l'importance capitale qu'il 
attache au redressement financier, dont 
il apporte aujourd'hui les premiers élé
ments qui seront suivis dans le moindre 
délai des mesures complémentaires. Le 
président du Conseil déclare ne pas in
sister pour la procédure d'extrême ur
gence qui. par les amendements, com
porte d'ailleurs des lenteurs. Mais il fait 
appel à la Chambre pour faire preuve 
de la discipline nécessaire pour voter 
rapidement en multipliant au besoin le 
nombre des séances. 

M. Louis MARIN rappelle qu'en séan
ce les quatre cinquièmes de la Commis
sion des finances ont repoussé le projet 
et le président n'osa pas mettre l'ensem
ble aux voix. 

« La Commission doit faire son devoir, 
dit M. Marin, et ne pas laisser a la 
Chambre le soin de se prononcer à sa 
place ». 

M. MALVY dit que quelque soit la 
procédure, la Commission fera diligen
ce, la Chambre pourra donc en discuter 
mardi. 

Le projet est renvoyé â la Commission 
des finances. 

Démission de M. Salmon, député 
du Pas-de-Calais, élu sénateur 

Le Président donne lecture à la Cham
bre d'une lettre dans laquelle M. SAL
MON, élu sénateur, déclare se démettre 
de son mandat. 

Le statut de l'Armée de l'Air 
L'ordre du jour appelle ensuite la dis

cussion du projet de loi fixant le statut 
organique de l'armée de l'air. 

M. Paul PERRIN, rapporteur, expose 
les principales dispositions du projet 
de loi. 

M. BROCARD déclare que ce projet 
n'est que la solution bâtarde d'une situa
tion bâtarde et 11 n'est que la ratifica
tion légale du désordre existant, et l'ora
teur conclut : c Nous le voterons parce 
qu'il le faut pour notre personnel qui 
est un personnel d'élite. • nous faut 
aussi un matériel de qualité ». 

M. Pierre COT répond au colonel Bro
card. Comme lui, 11 estime que cette or
ganisation n'est pas parfaite et qu'elle 
n'est que provisoire. 

Apres une intervention de M. DTJVAL-
ARNOULD, la discussion générale est 
close et la Chambre passe à la discus
sion des articles. Les 38 articles du pro
jet sont adoptés «ans débat avec deux 
amendements de MM. Appel et Brocard. 

L'ensemble du projet de loi, mis aux 
voix par scrutin, est voté par 538 voix 
contre 19. 

Le* baux ruraux 
M. Emile PÊRIN pose une question 

au garde des Sceaux, sur l'application de 
la lot sur la révision des baux ruraux. 
II estime que la date du 1er janvier 1W4 
fixée comme limite de la possibilité d'In
tenter une instance de revision a des 
inconvénients. Il adresse au ministre un 
appel pour qu'il intervienne auprès des 
Parquets afin qu'Us fassent preuve de 
modération. 

M. DALIMIFR. garde des Sceaux, re
connaît que la loi a des. lacunes : il s'est 
mis en rapport avec la Commission de 
législation civile pour, qu'elle précise cer
taines conditions d'application de la loi. 
Il donnera, par ailleurs, des conseils de 
modération aux Parquets. 

La séance est levée à 17 h 48. Séance 
cet après-midi à 16 h. pour les interpel
lations sur la politique agricole., 

ADOPTION DE DIVERS 
PROJETS ET PROPOSITIONS 
Au cours de la séance, la Chambre a 

adopté sans débat, notamment : 
Le projet de loi ratifiant le décret du 

38 mars 1983 qui a relevé les droits de 
douane sur certaines catégories de bols 
communs. 

Le projet de loi ratifiant le décret du 
1er avril 1933 qui a réglementé l'impor
tation des bas et chaussettes de coton 
et de soie artificielle. 

Les projets de loi : 1. Tendant â l'ap
probation du décret du 30 septembre 
1933 rapportant les dispositions du dé
cret du 9 décembre 1931 en ce qui con
cerne les importations de certaines con
serves de poissons : 3. Portant approba
tion du décret du 17 février 1933 accor
dant aux conserves de salmonidés d'ori
gine japonaise un tarif correspondant 
au droit du tarif général diminué de 
73 pour 100. 

La proposition de résolution de M. 
Georges MOUTET, tendant à Inviter le 
Gouvernement à ne pas distribuer d'au
torisation pour l'importation des 18.000 
tonnes de sucre, reliquat du contingent 
à importer du 1er juin au 15 octobre 
1933. 

La proposition de résolution de M. 
Alfred LÀCOURT tendant à Inviter le 
Gouvernement à prendre des mesures 
pour l'augmentation des droits de doua
ne sus les marbres. 

La proposition de loi. adoptée par le 
Sénat, ayant pour objet d'étendre les 
pouvoirs des agents des douanes pour la 
répression de la contrebande des tabacs. 

La proposition de loi. adoptée par la 
Chambre des députés, adoptée avec mo
difications par le Sénat, tendant & as
surer le repos du dimanche 'aux clercs 
des officiers publics et ministériels. 

La proposition de loi de M. JAMMY-
SCHMtDT et plusieurs de ses collègues; 
tendant à protéger la brosserie française 
par un ajustement des tarifs douaniers 
correspondant aux mesures prise A 
l'étranger. 

LE VRAI VISAGE 
DE L'ALLEMAGNE 

eUn document confidentiel 
que le Rekk n'abandonne rien 

de ses prétentions 
Sous le titre : « Une pièce écrasante ». 

un de nos confrères parisiens publie un 
document confidentiel qui contient les 
instructions du bureau central de ht 
propagande allemande sur l'action des 
deux Amériques, o n y toit notamment 
proclamé dans ce document, par le 
bureau officiel de propagande : 

1° Que l'adversaire irréconciliable de 
l'Allemagne aTémecratlmis aussi bier que 
de l'Aliemagne natlonale-seoieilsteest 
is Francs, suivant les termes mêmes 
d'Hitler dans son livra « Msin Kastnpf »i 

2° Que l'Angleterre étant le partenaire 
de la France le plus fort et la plus 
dangereux pour l'Allemagne, tous- las 
efforts de cette dernière s'attachent à 
troubler les rapports entre les deux pays; 

3<> Que des tentatives sont actuelle
ment en cours d'exécution pour trou
bler les alliances politiques .*! militaires 
françaises ; 

4» Que l'Allemagne s'efforce, en par
ticulier, d'empêcher la consolidation de 
la situation dans les Balkans ; 

5° Que le Reich ne veut plus supporter 
le Diktat de Versailles et qu'il en envi
sage la révision par des négociations et, 
au besoin, par une autre méthode, c'est-
à-dire la force ; . 

6" Que ta restitution ds ta Sarre figu
ra au premier plan des revendications 
allemandes, mais que le Raton, an dépit 
du traité et osa accords da iocarno, 
maintient ass droit» inaliénables sur 
l'Alsaos-Lorralne ; 

7° Que si elle use actuellement de 
ménagements vis-à-vis de la Pologne, 
l'Allemagne n'abandonne nullement» 
pour l'avenir, ses revendications en ce 
qui concerne ce pays ; 

«• Que l'objectif final de la politique 
extérieure naziste est en effet la récu
pération de tous les territoires voisins 
du Reich où existe une minorité alle
mande ; 

9« Que la restitution directe et non 
par l'Intermédiaire de la B. D N. des 
colonies allemandes figure parmi ses 
objectifs ; 

10» Enfin, que l'Allemagne exige 
l'égalité de droits absolue en matière 
d'armements, avec exclusion de tout 
contrôle international, même généralisé. 

Notre confrère fait suivre la publica
tion de oe document du commentaire 
suivant : 

c II est probable que l'authenclté de 
cette pièce qui met en pleine lumière le 
vrai visage des maîtres du III» Reich 
et dont le caractère écrasant n'échap
pera a personne, fera l'objet d'un dé
menti de la part du docteur Goebbels 
ou de la Wilhelmstrasse. 

» Nous l'attendons, nous n'hésitons 
pas, dès maintenant, à garantir de la 
façon la plus formelle non seulement 
cette authenticité, mais l'exactitude 
absolue de la traduction que nous pu
blions. » 

A U SÉIHAT 

Le statut des mineurs occupés 
Ï la reconstitution des R.L 

Hier après-midi le Sénat a commencé 
l a discussion d'un projet de loi adopté 
par la Chambre, modifiant le statut des 
ouvriers mineurs occupés aux travaux 
de reconstitution des réglons dévastées. 

M. DE WENDEL indique que cette 
proposition a pour but de permettra 
aux mineurs d'acquitter leurs cotisations 
i la Caisse autonome pour las années 
qu'ils ont passées hors de la mine. 

M. CAILLAUX demanda si cette me
sure aura des répercussions sur le bud
get de l'Etat. 

M. PROT lui répond qu'elle n'entraî
nera pas de charges. La Caisse autonome 
pourra faire face aux obligations nou
velles. 

La commission des finances promet
tant de rapporter la proposition dans 
un très court délai, le Sénat, sur l'inter
vention de MM. Pévre et Merlin, décide 
de lui renvoyer le texte pour avis. 

On adopte ensuite en deuxième lecture 
une proposition tendant à augmenter 
les droits de douane sur les conserves 
d'asperges, 

Le Sénat fixe sa prochaine séance à 
mardi 15 heures. 

Le renouvellement de la 
Commission des Finances 

Au début de la séance, le Sénat a 
procédé au renouvellement de la com
mission des finances. Celle-ci sera désor
mais composée ainsi qu'il suit : 

MM. Babaud-Lacroze, Henry Béren-
ger, Bienvenu Martin, comte de Blols, 
Alfred Brard, Joseph Caillaux, Edmond 
CAVILLON, Charabot, Chauveau, Henry 
Chéron, Cuminal, PARJON, Manuel 
Fourcade, François Salnt-Maur, Jules 
Hayaux, Hervey, général Hlrschauer, 
Landen, Laudier, Pierre Laval, Lebert, 
Albert MA HT EU, Anatole Manceau, 
François Milan, André Morizet, Auguste 
Mounié, Léon Perrier, Jean Philip, Pierre 
Robert, Marcel Régnier, Henri Roy, Emi
le Sari, Schrameck, Tournan, Jean Vala-
dier et Guy de Wendel. 

UN AUTOBUS TOMBA 
dans un précipice 

profond de 800 mètres 

24 voyageurs tués 
Un seul survivant 

Vingt-quatre personnes ont été tuées 
dans un accident d'autobus qui s'est pro
duit sur la route de Castril à Huesoar, 
a 170 kilomètres de Grenade. L'autobus 
revenait hier matin de Castril et se di
rigeait vers Huescar, transportant 34 
hommes et une femme. Ces personnes 
avaient assiscé la veille à un meeting 
socialiste. Pour une cause encore incon
nue, l'autobus a raté un tournant dan
gereux de la route qui surplombe un 
précipice d'une profondeur de 800 mè
tres. Le véhicule a bondi dans le vide 
et est allé se broyer avec ses occupants 
au fond d'un ravin. 33 hommes et la 
femme ont été tués sur le coup Le 35e 
pasaser a pu te sauver miraculeusement 
il s'est Jeté par la portière et a été asses 
heureux pour être accroché au passage 
par deux branches d'arbre. 

LES REVENDICATIONS 
DES ARTISANS 

ONT ÉTÉ EXPOSEES 
AU MINISTRE DU TRAVAIL 

En vue de défendre en pleine neutra
lité politique et syndicale les Intérêts gé
néraux de l'artisanat, de nombreux grou
pements professionnels et interprofession
nels de Paris et de la province ont cons
titué, 11 y a quelques mois, un comité, 
d'entente et d'action artisanales. Ce grou
pement qui comprend a l'heure actuelle 
plus de 150.000 membres, a tenu son 
assemblée générale pour arrêter son pro
gramme d'action. 

Se réclamant de l'idée corporative, le 
comité préconise la réorganisation de 
l'économie nationale sur une base cor
porative. Sa conception de la notion 
d'artisan repousse toute limitation légis
lative et arbitraire du nombre des col
laborateurs de l'artisan, l'artisanat de
vant pouvoir englober les petits, moyens 
et grands artisans. 

Au cours d'une audience, les revendi
cations que renferme le programme 
d'action du comité furent présentées à 
M. Frot, ministre du Travail, et ont 
donné lieu à un Intéressant échange de 
vues entre le ministre et la délégation 
artisanale, qui fut accompagnée par M. 
Michel Walter, député du Bas-Rhin et 
présidée par le président du comité M. 
Pernand Peter, président de la Chambre 
des Métiers d'Alsace. 

Dans la soirée, le groupe parlemen
taire constitué par le comité d'entente 
et d'action artisanales s'est réuni a la 
Chambre des députés pour prendre con
naissance des revendications essentiel
les de cet important groupement. 

LA CROISIÈRE NOIRE 
L'escadre Vuillemin a accompli 

l'étape Gao-Mopti 
L'escadre du général Vuillemin compo

sée de 37 appareils, a quitté Gao jeudi 
matin, à 6 heures, à destination de 
Mopti-Sevare. A S h. 05, l'escadre, en 
formation triangulaire, survole Gao. 

Un groupe de trois avions du colonel 
Rignot a été obligé de revenir à Gao à 
7 heures, par suite d'un encrassage des 
bougies. 

Ce groupe a décollé de nouveau i 
8 h. 10, pour rejoindre l'escadre. Un 
mécanicien d'un des équipages de ces 
trois avions étant tombé malade, a été 
remplacé par un mécanicien du centre 
de Gao. 

Le général Vuillemin a fait connaître 
à 9 b. 25, que les trois groupes d'avions 
de son escadre s'étant reformés, se dis
posaient a atterrir sur l'aérodrome de 
Mopti, atterrissage qui s'est effectué 
sans incident à 9 h. 30. 

Ajoutons que les avions de l'escadre 
Vuillemin sont équipés avec des pneus 
Hutchinson. 

De Mopti à Bamako 
L'escadre aérienne africaine du géné

ral Vuillemin a quitté Mopti à 13 h. 15 
pour Bamako, ou elle a atterri sans 
incident. 

Deux aviateurs français 
ont-ils été victimes 

de cannibales 
en Guinée portugaise ? 
Un équipage de la base aérienne de 

Dakar, formé de l'adjudant-cnef-pilote 
Gâté et du sergent-mécanicien Brée, 
avait été porté disparu le 30 juin. Au 
cours d'un vol, leur appareil fut pris 
dans une tornade et entraîné vers la 
Guinée portugaise. Les recherches faites 
pour retrouver les deux aviateurs de
meurèrent sans résultats. 

Cependant, certains renseignements 
recueillis par la suite auprès d'indi
gènes de la Gambie anglaise et de la 
Casamance permirent de supposer que 
l'appareil était passé au-dessus de ces 
territoires et était allé atterrir dans 
l'archipel des fils Bissagos. Une expé
dition fut organisée A l'intérieur de ces 
pays boisés où vivent des peuplades en
core sauvages. A Suzannah (Guinée por
tugaise), on apprit que l'avion avait 
atterri dans des marécages situés non 
loin de l'embouchure du Rio Cacheo. 
D'autres renseignements indiquaient 
que les deux aviateurs avaient été mis 
à mort par les Floups. 

Le capitaine-aviateur Rouxel fut en
voyé en mission et il arriva au moment 
où un corps expéditionnaire portugais 
livrait bataille aux indigènes réfugiés 
dans la forêt. Grâce à des recoupe
ments, le capitaine Rouxel apprit que 
les Floups avalent mis à mort les deux 
aviateurs et qu'ils s'étaient partagé les 
restes sanglants au cours d'un horrible 
festin. 

On a réussi à capturer un féticheur, 
qui aurait été l'instigateur du meurtre 
rituel des deux aviateurs français, mais 
il a été impossible de le faire parler. 

Les services politiques du gouverne
ment général de l'A.O.F. et de la Gui
née portugaise, par d'adroites enquêtes, 
cherchent dans les tribus Floups ceux 
qui parleront et dont le moindre mot 
fera peut-être toute la lumière sur l'abo
minable fin des deux aviateurs. 

Un radio-télégramme, expédié mer
credi soir par le gouverneur de l'A.O.F., 
laisse espérer que l'adjudant-chef Gâté 
et le sergent-mécanicien Brée auraient 
réussi à s'enfuir. 

L'ASSASSINAT 
DE LA CABARETIÈRE 

LILLOISE 
( •U IT I DE LA PRIMlSRS FABI) 

Un autre détail qui a son Importance 
réside en ce fait que l'horloger se souvient 
qu'à une époque 'lointaine en vendit des 
montres de ce modèle qui ne plut pas et 
qui est, par conséquent assez rare, sur
tout aujourd'hui C'est a ce que les pro
fessionnels' nomment la carrure' de la 
montre que M. Makreel put reconnaître 
cette particularité due aux ciselures. 

Enfin l'horloger, par un souci d'impar
tialité bien compréhensible, n'affirme 
paa absolument que la montre fut celle 
de Mlle Averion, tout en constatant 
qu'elle est en tous «oints parfaitement 
identique. 

Seule une chose aurait pu lui permet
tre d'engager entièrement sa responsabi
lité, c'est la marque, dont il poinçonne 
les montres qui passent par ses mains. 
Par malheur, Il n'appose cette marque 
que sur les objets que lui confient des 
personnes inconnues. Il ne le fit donc 
pas sur la petite montre d'argent de Mlle 
Averion, qu'il connaissait bien. 

Une vieille amie 
Dans la soirée, MM. Sabaterie et Abra

ham présentèrent le bijou à une vieille 
amie de la cabarettère assassinée, qui 
demeure près de la place de Tourcoing. 

C'est une bonne et vieille demoiselle, 
qui fut toute bouleversée à l'idée qu'on 
allait publier son nom. Des larmes lui 
vinrent aux yeux quand on lui parla de 
sa vieille amie et elle pleura franche
ment dès qu'elle vit la montre. 

« Oh oui 1 dit-elle, c'est bien la montre 
d'Hélène ! Elle l'avait depuis trente ans, 
p peu près. Nous nous connaissions de
puis une dizaine d'années quand elle l'a 
achetée ». 

— Mais pourriez-vous nous dire où 
elle l'acheta ? demanda-t-on. 

— Ah ! ça, je ne le sais pas, répondit 
la vieille demoiselle. 

Le dénouement est-il proche ? 
Cette journée, excellemment remplie 

par les policiers lillois, a fait faire un 
grand pas & l'enquête. Les trois témoi
gnages recueillis sont des documents pré
cieux qui accablent Jean Van Santé 
d'une manière qui semble définitive. 

La tache de l'habile Juge d'instruction 
chargé de l'affaire, M. Glorian, se sim
plifie d'une façon très heureuse. 

Van Santé, s'il est coupable, devra 
presque forcément s'avouer vaincu et re
connaître son crime, quand le Juge abat
tra les importants atouts qu'il a en 
mains. 

Mais quand le Jeune dévoyé sera-t-11 a 
Lille ? A l'heure qu'il est, il n'est pas 
encore arrivé à Béthune, où on l'atten
dait déjà mercredi soir. H se pourrait 
cependant qu'il soit transféré directe
ment de Paris à Lille. 

Chu, Houdebert et Douterlingue 
sont maintenant réunis à Béthune 

On sait que les trois complices de Van 
Santé dans le cambriolage commis à 
Carvln, chez Mme Boussemart, ont été 
également arrêtés. Houdebert et Douter-
lingue étalent déjà à la prison de 
Béthune. 

Serge Clin a été transféré, hier jeudi, 
dans cette ville et conduit directement 
à la Maison d'arrêt Serge Clin, qui a 
été arrêté sur mandat de M. Masson. 
Juge d'instruction, sera extrait vendredi 
de sa cellule pour être amené devant le 
magistrat instructeur et subir un Inter
rogatoire d'identité. 

L'ÉVASION 
DE LA PRISON 

DE CUINCY 

(Sun SI) 

L A T E J N T A T I V E 

DE MEURTRE 
DE LILLE 

(SUITS DS La PRIMISRS »AOI) 
Accourus au bruit des détonations, les 

agents Sorrlaux et Derechaln eurent vite 
fait de désarmer Delvallez et le conduisi
rent' au commissariat du 1er arrondisse
ment, tandis que les nombreux passants 
à peine remis de leur émotion, se ren
daient compte du danger qu'ils avalent 
couru, et auquel, Ils avalent heureuse
ment échappé. 

« Ce n'est pas fini 
Fouillé par les agents sus-nommés, Del-

valles fut trouvé porteur d'une boite con
tenant 19 cartouches. Interrogé sur les 
motifs de son acte, il se contenta de 
prononcer cette courte phrase énigma-
tique : « Ce n'est pas fini ». tandis que 
sa poitrine était secouée de violents san
glots ». 

Les enquêteurs ont pu établir que Del
vallez ne possédait aucune arme à l'épo
que où il vivait avec Léonie Fontaine, 
et qu'il en avait fait l'acquisition, tout 
récemment, ainsi que nous l'avons dit 

Après l'audition des différents témoins, 
Delvallez a été enfermé dans les locaux 
du commissariat, n sera conduit ce ma
tin à la Sûreté pour y être photographié 
et mensuré selon l'usage, puis 11 sera 
déféré au parquet de Lille. — J. C. 

L'ENCAISSEUR DE GAND 
A SUCCOMBÉ 

Le meurtrier, arrêté à Wetteren. 
a fait des a v e u 

(DS NOTRB RÉDACTION SILOS) 

L'encaisseur attaqué hier par un 
débiteur et jeté sanglant dans une cave, 
à Gand, est mort des suites de ses bles
sures. 

Le meurtrier, André Inghels, qui s'était 
réfugié à Wetteren, a été arrêté dans 
la nuit II a fait des aveux. 

Tout de suite, le surveillant chef, M. 
Le Bouter, avisa lé Parquet Général. 
Dans le cours de l'après-midi, M. Le-
doux, substitut général, se rendit à la 
prison et, avec le gardien chef et en 
présence du directeur de la Maison Cen
trale de Loos, procéda à une enquête. 

Dans la matinée, on avait bien fouillé 
tous les bdtlments dans l'es:*-' de re
trouver l'évadé, mais en vain. 

Par le trou d'une tinette 
Voici comment Paquet bénéficiant 

d un'concours de circonstances extraor
dinaires, réussit à s'enfuir : 

La cellule qu'il occupait est située au 
premier étage. Le détenu se mit con
sciencieusement à désceller des briques 
pour agrandir le trou de la tinette. Ce 
travail accompli, il s'introduisit dans 
l'orifice et "descendit ainsi jusqu'au rez-
de-chaussée. 

En se dissimulant, il suivit la galerie 
qui l'amena devant une porte grillée 
dont la serrure pourtant récemment ré
parée, ne tenait pas beaucoup. En ébran
lant la porte, il se rendit très vite maî
tre de la serrure, qui céda. 

Poursuivant son chemin. Paquet se 
trouva alors devant une autre porte, en 
bols, celle-là. Un hasard heureux servit 
l'homme ; la porte n'était pas fermée. 
Cet oubli s'explique du fait que l'on fai
sait des charrois de coke pour le chauf 
fage. 

Enfin, le prisonnier arriva dans la 
cour au formidable mur d'enceinte. 

La hauteur des murailles n'impression 
na nullement Paquet, qui se dirigea vers 
le portail d'entrée. Très agile, il grimpa 
Jusqu'au faite en s'aidant des entretoises 
disposées ça et là e t très aisément, passa 
entre les barreaux de la grille qui sur
monte le portail. 

Il est à noter que dans son audacieuse 
évasion, le malfaiteur qui était sorti de 
sa cellule en chemise, prit le soin de 
rifler dans un local un pantalon, qu'il 
enfila, et un pardessus qu'il adossa. 

Toutes les brigades de gendarmerie et 
la police sont sur les dents. Mais dans 
la soirée, on ne signalait pas encore l'ar
restation de l'évadé. 

LA VENTE ET L'ACHAT DU BLÉ 
EN DESSOUS DU COURS LÉGAL 

UN MINOTIER DUNKIRQU0I8 
A DÉPOSÉ PLAINTE 
OONTRE INCONNU 

Les Sociétés d'Agriculture de notre ré
gion ont, à maintes reprises, protesté 
contre la vente ou l'achat de blé en-
dessous du cours légal. D'autre part, 
on sait que la loi du 10 juillet 1933 obli
ge les acheteurs et vendeurs de blés et 
de farines, à traiter leurs opérations au 
cours légal de ces marchandises, ceci 
afin d'éviter les spéculations. 

Mais cette loi n'est pas toujours ob
servée e t bien souvent, le blé est vendu 
on acheté à un cours inférieur. 

Un fait vient de se produire qui, met
tant officiellement les pouvoirs publics 
au courant de ces fraudes, y pourra 
peut-être remède. 

C'est la plainte au Parquet, contre in. 
connu, que vient d'adresser au Procureur 
de la République de Dunkerque. un mi
notier de cete ville, M. Hans Fiehaux 

Une information est ouverte. 

ECHOS 
et CARNET 

. OALBNDRiaa. — Vondrodl 17 novomkro. 
SoieU : lever, 7 h. 3 ; coueber, ts b. 8 
Lune : lever. Th. ! ; coueber, 15 b. Si. 

Aujourd'hui : Salni-.Mgnsa. — Demain 
Saiate-Claudtao. • 

MSTSOROLOOli. — SUti.n d* LUI*. — 
Observations faites le io novembre 1033, à 
18 b. : Baromètre : 753 mm. 5 ; hausse de
puis la veille, S 18 h. : 8 mm. 0 ; Thermo
mètre : Fronde : 7.3 : Mliunia : l.s ; Maxi-
roa : 8.6 ; Etat hygrométrique : 89 ; Ilau 
teur d'eau tombée depuis la veille, à 18 h. 
0 mm. 7 : Direction du vent : Sud : Force 
faible : Direction des nuages : Sud : Etat 
du ciel : Couvert ; Temps probable pour 
vendredi : Frais ; brumeux ; éclaircies. 

PROVISIONS DE L'OFFICE NATIONAL. — 
Ris**" Nord. — Temps médiocre ; Brouil
lard par places le matin ; Ciel brumeux 
trois quarts couvert ou couvert avec quel
ques averses ; Vent falb'.e du secteur KM 
— Le minimum de température sera cr 
baisse sur la nuit précédente. 

OC PASSAQB. — Par le paquebot OinUr. 
•ury, da 14 h. 10, est arrivée en Gare Mari
time ds Calais, la Duchesse de Westmins
ter, qui après avoir été saluée par M. Pa-
renty, commissaire spécial et avoir déjeuné 
A l'Hôte! Terminus, est partie vers 15 h 
pour Salnt-Saens. 

DCUIL. — NOJS apprenons le décès surve
nu hier matin, à la suite d'une longue et 
douloureuse maladie, contractée lors de lac 
compllssement de «on service militaire, en 
.Syrie, de il. André Plnuviet, (ils de Mme 
et do M. Léon Plouvlet, chef de la station 
Radio P.T.T.-Nord A Lil'.e. dont nos lecteurs 
ont pu apprécier les brillants articles dans 
notre chronique • Radio Réveil ». 

Le défunt, qui «tait âge de ï4 ans. «tait 
bien connu des amateurs de notre station 
régionale dans la troupe de laquelle il 
remporta plus d'un succès sous le pseudo
nyme de Bécassln. 

Les funérailles auiont lieu le lundi 20 no
vembre a 9 h , en l'église du Saint-Sacre
ment A Flves. Assemblée A la maison mor
tuaire, 42. rue Mecker. A Flves, A 8 h. 45. 

Nous prions M et Mme Léon Plouvlet et 
leur famille de trouver ici l'expression de 
nos sincères condoléances. 

— Hier ont eu lieu A Lumbres. lot obsè
ques du docteur Pontler, président do la 
Société Géologique du Nord. 

Une foule Innombrable composée notam
ment de savants et de personnalités de notre 
région conduisait lo docteur Pontier A sa 
dernière demeure. 

Après la cérémonie religieuse, le corps fut 
transporté au cimetière où des discours fu
rent prononcés par M. Joseph Anne, ami 
du défunt ; M. LabttW-Ouoart, vice-président 
de la société géologique du Nord de la Fran-
ce A Lille et M. Canonne, maire do Lumbres. 

DEUX CAMBRIOLEURS 
CONDAMNÉS A 4 ANS 

DE PRISON 
AVALENOIENNES 

Originaires de Labeuvrière 
et d'Allemagne, ils se signalèrent 

par de nombreux méfaits 
dans la région 

Dans notre édition du M octobre der
nier, nous avons longuement relaté l'ar
restation à Quarouble, par les gendar
mes de la brigade de Qulévrechaln, des 
deux Jeunes cambrioleurs, Kiéber Caron, 
83 ans et de Louis Lesecque, 22 ans, le 
premier originaire de Labeuvrjère (Pas-
de-Calais) et le second d'Allouagne. 

Tous deux étaient porteurs d'énormes 
ballots ; ils avaient en outre, leurs po
ches bourrées. Les gendarmes ouvrirent 
les paquets et découvrirent des ceintures, 
des celliers, des papiers divers, des pho
tos, des jeux de cartes, des rasoirs, des 
couteaux, etc., etc.. 

Caron et Lesecque conduits à la ca
serne de gendarmerie, furent habilement 
cuisinés ; ils reconnurent avoir de con
cert, commis de nombreux cambriolases 
à Vendln-lez-Béthune ; à Béthune ; à 
An vin; à Vermelles; ù Beaumont; à Hr-
nin-Lletard et dans le Nord : à Artres, 
Estmn, Escaudoruvres, etc. 

Après un mois de détention, ces deux 
jeunes cambrioleurs qui ont déjà subi 
plusieurs condamnations et dont les ren
seignements recueillis sur leur compte 
sont des plus déplorables, ont répondu 
de leurs meiaits devant le Tribunal pré
sidé par M. Adnet, vice-président 

Après l'exposé des faits. M. Jacqulllart 
substitut, qui occupait le siégé de minis
tère public pru la parole et réclama con
tre les deux délinquants une sévère ap
plication de la loi 

Après un court délibéré, le Tribunal se 
rangea à son avis et condamna Caron 
et Lesecque chacun à 4 ans de prison, 
10C francs d'amende et à 10 ans d'Inter
diction de séjour. 

COUR D'APPEL DE DOUAI 

Un acquittement à propos d'une 
affaire d'escroquerie à l'assis

tance dans la région de Saint-Omer 
Dans les environs de Saint-Omer lors

qu'un ouvrier avait été victime d'un ac
cident, il recevait la visite d'un individu 
oui lui proposait de l'assurer et de lui 
faire toucher une indemnité de 4 à 5.000 
francs et postdatant l'accident. 

A la suite de ces faits, Joseph Gré
goire, agent général d'assurances : Isaïe 
Legrand. sous-agent ; Jules Nedoncelle, 
victime d'un accident et le docteur Elte 
Delvart furent poursuivis devant le tri
bunal correctionnel. 

Les quatre nrévenus furent acquittés, 
mais sur apoel du Parouet l'affaire est 
revenue devant la Cour, voici 15 jours. 

L'arrêt rendu hier confirme l'acquit
tement des quatre inculpés. 

Un entrepôt de tabac de fraude 
à Rumegies 

Julien Rommens. demeurant à Rume
gies, fut poursuivi en correctionnelle 
pour détention de tabac de fraude. On 
avait trouvé chez lui un deoot de tabac 
belge. Le tribunal de Valenclennes le 
condamna à 16 jours tic prison et a 
34.S87 fr. 50 d'amendé. 

En aooel, vqjçi c'iin^e 'ours, l'affaire 
fut plaidée par M« Bauchard qui souli
gna la conduite héroïaue rie son client 
pendant la guerre et sollicita l'acquitte
ment de Rommens 

La Cour accorde à* Rommens le sursis 
pour la prison, elle maintient le chiffre 
de l'amende. 

Abus de confiance à Arras 
Henri Preys, gèrent d'un dépôt d'es

sence à Arras, a été condamné en cor
rectionnelle pour abus de confiance a 
4 mois de prison. 200 fr. d'amende et 
33.830 fr. 15 de dommages-intérêts à la 
Société Desmarais frères et à la Dro
guerie principale. 

Devant la Cour. M» Godln défend lo 
prévenu et M» Labbe représente les par
ties civiles. 

M. l'avocat général Dorly intervient 
nour soutenir la prévention et demander 
la confirmation du jugement d'Arras. 
. H en est ainsi fait par la COur qui con

firme les décisions des premiers juges. 

La fraude commerciale à Lille 
Albert Dassonville. inculpé de fraude 

commerciale, a été condamné par le tri
bunal correctionnel de Mlle à 500 fr 
d'amende, affichage du Jugement et a' 
payer 500 fr. de dommages-Intérêts a la 
partie civile. 

Dassonville obtient le sursis pour 
l'amende pénale et la Cour ordonne l'In
sertion de l'arrêt dans deux Journaux 
de la région. 

À Hazebronck 
Le boulanger Debaene a été condam

né pour fraude commerciale a Rase-
brouck à 8 jours de prison avec sursis 
et 100 fr. d'amené. 

La Cour estime qu'il y a doute et ac
quitte Debaene. 

Une affaire de contributions 
indirectes à Saint-Pol 

Poursuivi par l'administration des con
tributions indirectes à la suite d» la dé
couverte de feuilles de tabac cachées 
chez lui. Eugène Lotln avait été relaxé 
a St-Pol. 

La Cour confirme le jugement. 
„ P a r contre, elle condamne Prudence 
Pronquet, Vve Lotin. acquittée à St-Pol 
pour le même délit à 916 fr. d'amende 
a la confiscation des feuilles de tabac 
et aux peines accessoires. 

FETOT-LETON DD « NOVEMBRE. — N. «7 

POUR ELLE 
par Sylvain DÉGLANT1NE 

Cette dernière les suivait, ses gros 
yeux ronds tourmentes d'Inquiétude. 

D'un coup d'oeil, Noncelan fouilla la 
pièce meublée en noyer et garnie de 
gros rideaux verts. 

Et sur la commode ancienne aux 
pieds tournés et couverts de grands co
quillages de mer, 11 aperçut les deux fla
cons que la gouvernante n'avait pas 
même pris la précaution da cacher. 

Ns croyait-elle pas que leur contenu 
ne pouvait que faire du bien a ses maj-
«res ? 

— Ma fol, répondit-elle a l'interroga
tion de Baumany, c'est M. Douvrot qui 
m'a donne ces deux bouteilles, en me 
élisant : < C'est pour votre maître et 
as fille. L'un de ces philtres doit ma 
(airs aimer de Mlle Susanne, l'autre 
n e la faire accorder en mariage par 
son père ». J'ai versé, comm.- U me l'a
vait recommandé, la contenu d'un fla
con dans vott- tasse da tisane et l'autre 

. tiens celle de Mademoiselle. 
— Malheureuse l s'écria Marcel 
n voulait s'étoncer sur Isomère La-

gorre, mais Noncelan le retint 

— Pardon, mon bon maître, geignait 
la gouvernante. Mais, est-ce que, par ha* 
sard M. Douvrot m'aurait trompée ? ' 

Baumany se rendant compte de lé 
cause de son long sommeil et de la lé» 
thargie de sa fille, ne pouvait contenir 
son exaspération. 

Noncelan, cependant, s'efforçait de 
calmer son ' désespoir : tandis que la 
mère Lagorre ne sachant où as réfugier 
avait pris le parti de se traîner aux 
genoux de son maître en demandant 
pardon. 

— M. Baumany, dit enfin Joseph, vou
lez-vous m'accorder votre confiance ? 

— Ofe 1 oui, mon brave, avec plaisir, 
car voua venez de me donner une preu
ve de dévouement que je n'oublierai ja
mais. 

— B t bien I moi aussi, j'ai un comp
te à régler avec Douvrot Le temps nous 
nr-rrri". je vous conterai cela plus tard. 
Sèche» seulement que je guette l'occa
sion de me venger de lui. Donc, si vous 
le roulée, unissons nos griefs et marchons 
d'un même peu vers le même but. 

— Entendu, répondit Baumany en lui 
tendant la main. Mais vous savez, pas 
d'actes susceptibles de nous rabaisser 
an niveau du misérable Aux nommes 
loyaux il faut des vengeances loyales. 

— C'est aussi mon avis. 
— D'ailleurs, en l'espèce, U ne s'agit 

paa nrérlatrnant HA d'une ssasjiann^, 
mais d'un acte de justice dont Je ne 
puis, confier l'exécuttan aux tribunaux. 

— En effet, ébruiter l'affaire serait 
perdre d'honneur Mlle Susanne. 

— Précisément Et 11 faudrait pour
tant que le coupable soit châtié comme 
11 lé mérite. Bien mieux, j'estime que 
la sauvegarde de l'honneur de ma fille 
exige que Douvrot disparaisse et qu'on 
ne le revoie jamais dans le pays. 

— C'est à quoi noua allons nous em
ployer, monsieur Baumany. d'autant plus 
que dans ma propre affaire, je suis éga
lement désarmé vls-a-vis de Douvrot et 
qu'en définitive ce n'est pas de me ven
ger qu'il s'agit mais de faire justice et 
d'obtenir réparation. 

— Eh bien, donc. Joseph, le main dans 
la main pour une action commune, au 
nom de la Justice dont nous allons être 
les Instruments. 

—^3"est dft 'et Je me rends tout, de 
suite au château des Genièvres. 

— Que comptes-vous faire ? 
— Vous le verres., demain peut-être. 
— Mats Je vous accompagne. 
— Non, restes Ici. vous êtes fatigué par 

un pardi coup et Mlle Susanne aura 
sans doute besoin de vous. 

— C'est vrai, la fatigue m'importe peu, 
mais il faut que je reste auprès de ma 
011e. C'est partie remise. Je crois, d'ail
leurs, qu'il vaut mieux se tenir tran
quille pour ce soir. Demain, noue avise
rons. 

— Non. je vais au château ; J'ai â 
surveiller Douvrot Depuis quelques 
jours. U y a chas lui des copeaux qui 
dansent. Et m» fol, si l'occasion as 
présente.. Allons, au revoir, monsieur 

Au revoir et de la prudence. 

Sur le seuil, Noncelan se retourna. 
— A tout hasard, dit-il, Je vous re

commande ma femme et mes enfants. 
On ne sait pas ce qui peut arriver. 

— Soyez sans crainte, mon brave Jo
seph, voua savez que Je les al, comme 
vous en profonde estime ; «]s ne man
queront jamais de rien, quoi qu'il ar
rive. 

Noncelan serre. U main que lui ten
dait Baumany et sortit, alors que mi
nuit laissait tomber du clocher ses vi
brations tragiques, et que les coups de 
vent les emportaient au loin dans Mur 
chevauchée vertigineuse par les plaines 
de neige, ou s'égaraient des échappées 
de lune. 

xxn 
De retour aux Genièvres, Douvrot 

rentra cnes lui avec précaution comme 
U en était sorti. 

Grande fut sa surprise de voir de la 
lumière dans la vestibule. 

Et aussitôt, la grosse Juliette, sa do
mestique, vint â sa rencontre, lourde
ment, les chairs ballottantes, sous son 
caraco bariolé, de l'Inquiétude dans ses 
yeux noirs perdus en sa large figure, 
où le nés camard dlaparalseait dans 
l'épanouissement des Joues ruMooadee. 

— Monsieur, dit-elle, â voix basse. Il 
y a .des gens qui vous demandent Je 
os sels pas ce qu'ils ont comme ça, 
mais il as trémoussent sur leurs fau
teuils, que c'est pire qus s'il y avait des
sous les cornes du diable.. 

Douvrot pénétra dans le salon vert 
foncé où le glace de la cheminée fai
sait fond, éblouissante de la réflexion 
du lustre brillamment illuminé. 

— Enfin, vous voilà tout de même ! 
s'écrièrent les deux visiteurs qui n'é
taient autres qus Noiraud et Lignée. 

— Mais comment se fait-il ? Je voua 
croyais en prison... 

— Oui, nous y étions bien, mais nous 
avons réussi à nous évader. 

— Mes compliments ! 
— Merci.. Mais, vite, prenez ce qui 

voua est indispensable et partons. 
— Qu'y a-t-il donc pour faire si vite? 
— O y a que vous êtes traqué. Nous 

avons appris cela par hasard, lors de 
notre Incarcération, en écoutent â une 
porte. On vous expliquera cela plus lon
guement une autre fols... Oui, la poli
ce sait combien vous vous dévouez à 
notre cause. Et aussi que vous êtes l'au
teur des articles parus dans nos Jour
naux. Vous êtes surveillé. Des Inspec
teurs de police ont même été dépêchés 
pour vous arrêter, et nous redoutions 
qu'ils ne vous aient rencontré en route. 

— Y a-t-il longtemps que vous m'at
tendiez f 

— Deux heures, et dans des transes 
mortelles Mais que diable fslsieavous 
dehors â pareille heure T Une amou
rette 7 

— Vous Paves dit, répendit Douvret 
avec mystère. 

— Sans doute la belle petite dqst nous 
a parlé Qomain t 

Douvrot mit un doigts sur sa bou
che. 

— Excusez notre indiscrétion, plaisan
ta Noiraud. 

Puis, avec Inquiétude : 
— Mais 11 ne s'agit pas de cela pour 

l'Instant. Nous avons là une voiture â 
deux chevaux. 

— Pourquoi pas une auto ? 
— Une auto, nous y avons renoncé, 

car cela nous exposerait a être pris en 
cas de poursuite. Tandis qu'avec une 
voiture, nous avons la ressource de cou
per les traits, de sauter a cheval et de 
filer par des" passages inaccessibles a 
une auto. 

— Très juste. Mais pourquoi ne pas 
partir en cavaliers ? 

— Cela attirerait davantage l'atten
tion. Une voiture, ça se remarque moins. 

— Vous avez raison. Pas besoin d'ail
leurs de s'occuper du soin de se procu
rer des selles pour aller Jusqu'à Gièvres. 

— Comment jusqu'à Gièvres ? 
— Eh oui. n'est-ce pas là que nous 

allons prendre le train ? 
— Prendre le train ! V pensez-vous? 

On a votre signalement, nous serions sû
rement arrêtés- U ne nous reste d'au
tre alternative que d'aller en voiture Jus
qu'à Parla Ce sera plus long, mais beau
coup plus sur. Prépares-vous donc et 
fuyons. Nous ne sommes pas plus en 
sûreté que vous ici... 

— j'y cours. Attendes-moi un instant 
ce ne sera pas long. 

D sortit, tandis que les deux 

res, se laissaient retomber sur leurs fau
teuils. 

Dun geste machinal, le grand sec se 
mit à tirailler le bout de son nez, com
me pour le rendre plus pointu, et â fi
xer distraitement un tableau accroché 
entre deux fenêtres et représentant Cha-
bris étendu le long du Cher, avec son 
église au vaisseau majestueux sous son 
élégant clocher effilé dans le ciel bleu. 

Lignée avait les doigts allongés sur 
sa culotte trop courte : et ses gros 
yeux exorbités allaient alternativement 
de son compagnon au tableau de Cha-
bris. 

La ressemblance incontestable exis
tant entre le clocher et le nés de Noi
raud le frappait 

Au bout d'un quart d'heure, Douvrot 
rentra. U avait réuni ses papiers, em
poche tout ce qui lui restait d'argent 
liquide, glissé dans ses poches un revol
ver et un couteau a cran d'arrêt 

— Alors, dit-il, vous y êtes f 
Les deux envoyés se levèrent et il 

gagna avec eux la voiture arrêtée, der
rière le château. 

La grosse Juliette s'était approchée de 
son maître : 

— Monsieur rentrere-t-11 pour déjeu
ner ? demanda-t-eue. 

— Non, je pars pour un voyage asses 
long. Prenez soin de tout Id, je vous 
confie mes intérêts. 

— Us seront en bonnes mains, mon
sieur, 


